GE_GERICHTE ATAS/202/2012 vom 11. Januar 2011
GE Cour de justice, 2011-01-11, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_202_2012
FR: GE_GERICHTE ATAS/202/2012 du 11 janvier 2011
IT: GE_GERICHTE ATAS/202/2012 del 11 gennaio 2011
Erwägungen
E. 1
Ordonne une expertise psychiatrique, l’expert ayant pour mission d’examiner et d’entendre Madame C__________, après s’être entouré de tous les éléments utiles et après avoir pris connaissance du dossier de l’intimé, ainsi que du dossier de la présente procédure en s’entourant d’avis de tiers au besoin, en particulier la Dresse L__________;
E. 2
L'atteinte à la santé psychique de l'expertisée a-t-elle une répercussion sur sa capacité de travail? Si oui, depuis quand et comment cette dernière a-t-elle évolué?
E. 3
La prise en charge médicale sur le plan psychique est-elle adéquate? Si oui, la patiente est-elle compliante? Si non, une prise en charge médicale adéquate est-elle susceptible d'influencer sur la capacité de travail et dans quelle mesure?
E. 4
Quel est le taux d'incapacité de travail global, en tenant compte d'une incapacité de travail sur le plan physique de 50%?
E. 5
Quel est votre pronostic?
E. 6
Toute remarque utile et proposition. 3. Commet à ces fins le Dr M__________; 4. Invite l’expert à déposer à sa meilleure convenance un rapport en trois exemplaires à la Cour de céans ; 5. Réserve le fond.
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